Modèle de subdélégation de pouvoirs 





ENTRE :


Monsieur/Madame X
En sa qualité de xxxxx [Poste au sein de l’association – le plus souvent Président],
Mission Locale de _____

Ci-après dénommé « le délégant »

D’une part,


ET :

Monsieur/Madame Y [Celui à qui on veut déléguer – Le plus souvent le directeur de l’association ou un autre salarié] demeurant ……

Ci-après dénommé « le délégataire »

D’autre part,

Ci-après collectivement dénommées les « Parties »

IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT :

La dimension de la Mission Locale de _____, (ci-après « la Mission Locale ») et son organisation ne permettent pas au délégant d'exercer un contrôle effectif et constant sur tous les domaines d'activité. Il a été jugé de la nécessité pour la Mission Locale de mettre en place des délégations de pouvoirs et de responsabilité, au profit des cadres/élus en situation de faire concrètement respecter les règles prescrites par la réglementation applicable ainsi que les principes de prudence et de diligence auxquels la Mission Locale adhère et, ce faisant, de prévenir, autant qu'il soit possible, un bon fonctionnement et une bonne gouvernance.


CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet

La présente convention vise à fixer le périmètre et les modalités de délégation de pouvoirs du délégant à Monsieur/Madame Y.
Le délégant délègue à Monsieur/Madame Y, (statut), tout pouvoir afin d’assumer les responsabilités énoncées à l’article 3. ci-après.


Article 2 – Périmètre de la délégation

Le délégant confie de manière effective à Monsieur/Madame Y une partie de ses pouvoirs pour agir au nom de la Mission Locale dans le domaine xxxx [gestion des ressources humaines, représentation de la mission locale à l’extérieur, négociations partenariales], et en particulier (liste d’exemples non exhaustive) : 

· Paiement des salaires
· Négociation des conventions de partenariat
· Validation de dépenses courantes
· Représentation dans des évènements institutionnels
· Validation des congés des salariés
· Validation des allocations jeunes (ex : CEJ) 
· […]


Article 3 – Autorité

Monsieur/Madame Y est officiellement investi de l’autorité nécessaire à l’exercice de sa délégation de pouvoirs. 

En conséquence, Monsieur/Madame Y est habilité à prendre toutes mesures nécessaires, à titre conservatoire ou définitif, dans les domaines qui lui sont conférés par la présente délégation. 

Monsieur/Madame Y informera néanmoins régulièrement le Président de la Mission Locale des décisions arrêtées à ce titre.


Article 4 – Moyens

Monsieur/Madame Y bénéficie pour l’exercice de sa mission de tous les moyens matériels, humains, techniques et financiers requis.

Il appartient à Monsieur/Madame Y d’identifier et de définir les besoins d’ordre matériel, humain, technique et financier supplémentaires éventuellement nécessaires au bon exercice des responsabilités qui lui sont dévolues par la présente délégation de pouvoirs.

Monsieur/Madame Y est habilité à faire appel, à tout moment, aux services compétents de l’association, s’il l’estime souhaitable.

A ce titre, Monsieur/Madame Y est tenu d’informer directement le délégant des problèmes d’une gravité ou d’une urgence particulière qu’il serait amené à rencontrer dans l’exécution de sa mission.

Monsieur/Madame Y proposera des solutions à apporter s’il ne peut les résoudre avec les moyens mis à sa disposition.

Monsieur/Madame Y est également tenu de demander à ses subordonnés de lui rendre compte régulièrement des éventuelles difficultés rencontrées et de faire procéder à des contrôles pour vérifier que ses instructions sont scrupuleusement respectées.




Article 5 – Compétence

Monsieur/Madame Y reconnaît avoir les compétences requises à l’exécution de la présente délégation de pouvoirs.

Monsieur/Madame Y s’engage à conserver le même niveau de compétences, au besoin en suivant toute formation rendue nécessaire du fait de l’évolution de la législation, de la réglementation ou de la jurisprudence en vigueur dans les domaines objets de la présente délégation.


Article 6 – Portée de la présente délégation de pouvoirs 

6.1. Responsabilité

Monsieur/Madame Y déclare connaître et accepter toutes les conséquences de la présente délégation. 

En conséquence, et à compter de la signature des présentes, Monsieur/Madame Y pourrait en cas de non-respect de ses obligations voir sa responsabilité civile et pénale engagée.

6.2 Limites

Il est entendu que les domaines non expressément visés dans la présente délégation relèvent de la compétence et restent de la responsabilité du délégant.

Monsieur/Madame Y responsable des décisions qu’il prendra dans le cadre de la présente délégation, ne pourra pas, toutefois, voir sa responsabilité engagée pour l’exécution, par lui ou par d’autres, de décisions prises expressément et/ou imposées par le délégant ou toute personne lui étant substituée. 


Article 7 – Subdélégation de pouvoirs [Cas particulier – A supprimer si non nécessaire pour votre mission locale]


[bookmark: JVHIT_40][bookmark: JVHIT_41][bookmark: JVHIT_42]Monsieur/Madame Y est autorisé, sous réserve de l’accord exprès du délégant, à déléguer une partie des pouvoirs qui lui sont conférés par la présente délégation de pouvoir, à un autre salarié relevant de son autorité, lorsqu'il ne peut pas en assurer personnellement l'exécution. 

Monsieur/Madame Y est informé qu'il ne peut confier cette subdélégation qu'à un salarié pourvu de la compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires pour veiller au respect des obligations en la matière dans son périmètre de fonction.

[bookmark: JVHIT_44][bookmark: JVHIT_45]Le cas échéant, Monsieur/Madame Y doit communiquer dans les plus brefs délais au délégant une copie de la délégation de pouvoirs consentie au salarié choisi comme subdélégataire.
[bookmark: _Hlk38461118]
[bookmark: JVHIT_46]La révocation de la présente délégation mettra fin aux subdélégations éventuellement consenties à un autre salarié par Monsieur/Madame Y. Si un nouveau délégataire est nommé, elles pourront toutefois être confirmées et renouvelées par celui-ci.



Article 8 – Durée de la présente délégation

La présente délégation est convenue entre délégant et délégataire pour tout le temps où Monsieur/Madame X fera partie de la Mission Locale (à adapter en fonction ; autres possibilités : limiter au temps du mandat, au temps de l’absence du président, …).

Il est entendu que le délégant ou toute autre personne physique ou morale le remplaçant dans ses fonctions de Président de la Mission Locale pourra la retirer au délégataire à tout moment, sans préavis, par écrit et sans qu’il soit besoin de justifier d’un motif. Le retrait de la délégation de pouvoirs prendra effet immédiatement à compter de sa connaissance par le délégataire.

En cas de modification du contrat de travail et plus largement du périmètre de responsabilités de Monsieur/Madame X, le champ de la présente délégation se trouvera réduit à concurrence de celles de ses fonctions ainsi soustraites.

De même, en cas de nomination d’un autre salarié au sein de la Mission Locale, pour exercer des fonctions identiques à tout ou partie de celles relevant du domaine de responsabilité de Monsieur/Madame X, le champ de la présente délégation se trouvera réduit à concurrence de celles de ses fonctions ainsi soustraites.

Dans ces deux derniers cas, une révision ou une révocation de la délégation devra avoir lieu [voir modèle de révocation de délégation disponible sur le site de l’UNML https://www.unml.info/centre-de-ressources/outillage-des-organisations/] 


Article 9 – Rémunération du délégataire

Il n’existe aucune obligation de rémunérer le bénéficiaire d’une délégation de pouvoirs. 

Toutefois, dans l’hypothèse où le délégataire perçoit un complément de rémunération au titre de sa délégation de pouvoirs, celui-ci doit être à la hauteur du niveau de responsabilités nouvellement assumé.


Article 10 – Droit applicable et compétence juridictionnelle

De convention expresse entre les parties, la présente délégation de pouvoirs est soumise au droit français.

Tous les litiges qui pourraient intervenir concernant en particulier, sa validité, son interprétation, son exécution ou sa résiliation, seront régis et interprétés conformément aux lois françaises.

Les parties s'efforceront, dans la mesure du raisonnable, de résoudre le plus rapidement possible, de manière juste et équitable, tous les litiges découlant de la présente délégation de pouvoirs ou en rapport avec celle-ci.

Si aucune solution à l'amiable ne peut être trouvée, le litige sera soumis pour résolution aux tribunaux compétents de xxx [Tribunal compétent pour la ville de votre mission locale].



Fait à 

En deux exemplaires, dont l’original est remis ce jour à chacune des parties.

Le Délégant	                                                                                                    Le Délégataire



